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- grâce aux enseignements tirés de la

comptabilité analytique, identification
des activités les plus rentables (à

développer), de celles pour lesquelles il sera
nécessaire de trouver des partenaires
et, le cas échéant, de celles qu'il faudra
abandonner ;

- organisation de 6 à 8 manifestations
destinées au grand public ou à des
publics professionnels et spécialisés ;

- développement des prestations à

l'intention des communes ;

Assemblée générale 1997

Riche programme d'activité

Abonnement annuel:
Prix de ce numéro :

Fr. 50-
Fr. 14.-

Le programme de l'exercice écoulé a été

réalisé, en tenant compte notamment
des critères suivants :

- recherche systématique de l'équilibre
financier ;

- promotion de l'association ;

- mise en place d'une comptabilité analytique

;

- évaluation de chaque type d'activité
selon son rendement, mais aussi d'après
son importance pour l'association.

Suite aux premiers résultats livrés par la

comptabilité analytique mise en place
cette année, la Direction a pu entamer
une réflexion en profondeur concernant
le redimensionnement des activités et

prendre des décisions en vue d'équilibrer

les comptes non seulement en 1997,

mais durant les années à venir.

Les commissions ont contribué à l'éditions

de nombreux dossiers dans le

bulletin et ont mis sur pied huit manifestations

publiques.

Le programme d'activité adopté par
l'assemblée générale du 27 mai dernier
répond également aux nouvelles conditions

financières dans lesquelles évolue

notre association.

L'accent sera mis sur les aspects
suivants :

- promotion de l'association en vue
d'augmenter le nombre de membres
individuels ;

- accroissement de la rentabilité des

activités associatives (adaptation des

tarifs de participation aux manifestations,

promotion, recherche de soutiens

et de sponsoring) ;

- programme d'édition habituel de nos
publications.

L'objectif général visé est de maintenir
une ligne stricte sur le plan financier
afin de rétablir l'équilibre global, tout en

continuant toutefois d'assumer correctement

le rôle de notre association au

service de la région.

La Direction et le secrétariat ont prévu
de déployer leurs activités dans les

principaux domaines suivants :

1) Poursuite des contacts avec les
autres associations jurassiennes, afin
d'atteindre les objectifs fixés :

- mettre en place un site sur Internet
visant à échanger des informations ;

- déterminer, coordonner et proposer
l'apport des associations au projet Expo
2001 ;

- réaliser d'autres projets communs
éventuels.

2) Développement des prestations à

l'intention des communes. Près d'une
centaine de communes étant membres
de l'association, nous entendons
développer encore nos prestations à leur
égard. La gestion des affaires communales

devient de plus en plus complexe,
et nous étudions la possibilité d'organiser

des cours de formation à l'intention
de leurs responsables, en collaboration

avec différents partenaires (IDHEAP,
services des communes des cantons de

Berne et du Jura, etc.). Ces cours
pourraient porter par exemple sur les

aspects suivants : résoudre les conflits,

diriger une équipe, motiver les collaborateurs,

organiser la collaboration entre

petites communes.

(Suite p. 14)


	...

